
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cette aide exceptionnelle issue du plan de résilience vise les entreprises 
du secteur du TP particulièrement impactées par la hausse du prix du 

gasoil non routier qui a connu une hausse plus sensible que le gasoil 
routier.  

Quelles entreprises peuvent bénéficier de l’aide spécifique ? 

Le dispositif s’adresse aux entreprises de type PME : 

➢ Créées avant le 1er janvier 2022,  
 

➢ Exploitant un matériel de travaux publics (au sens du 6.9 de l’article R. 

311-1 du code de la route) (matériel spécialement conçu pour les travaux 
publics, ne servant pas normalement sur route au transport de 

marchandises ou de personnes)  
 

➢ Exerçant leur activité principale dans un des secteurs d’activités des 

travaux publics avec les Codes APE suivants :  
 

• 4211Z Construction de routes et autoroutes 
• 4212Z Construction de voies ferrées de surface et souterraines 
• 4213A Construction d'ouvrages d'art 

• 4213B Construction et entretien de tunnels 
• 4221Z Construction de réseaux pour fluides 

• 4222Z Construction de réseaux électriques et de télécommunications 
• 4291Z Construction d'ouvrages maritimes et fluviaux 

• 4299Z Construction d'autres ouvrages de génie civil n.c.a. 
• 4312A Travaux de terrassement courants et travaux préparatoires 
• 4312B Travaux de terrassement spécialisés ou de grande masse 

• 4313Z Forages et sondages 
• 4321B Travaux d'installation électrique sur la voie publique 

• 4399D Autres travaux spécialisés de construction 
• 4399E Location avec opérateur de matériel de construction 

 

NB :  le Ministère a refusé d’inclure les paysagistes dans cette mesure qui 
pour certains ont un poste énergie qui représente près de 3% de leur chiffres 
d’affaires. 

 

Aide temporaire pour les 

entreprises du secteur TP 

 

Juin 2022 



 
 

 

Aide temporaire pour les 

entreprises du secteur TP 
 

 

Quel est le montant de cette aide ? 

L’aide sera versée en une seule fois sous la forme d’une subvention ; 
elle est calculée au prorata du chiffre d’affaires des entreprises éligibles. 

Elle permettra de compenser en partie la hausse des prix du GNR, avec 
l’estimation que les coûts du GNR représentent en moyenne 2,5%* du chiffre 
d’affaires des entreprises du secteur. 

L’aide est de 0,125% du CA annuel 2021 (ou Moyenne CA 2021 x 4 mois 

x 2,5% x 0,15) 

Exemple : CA 800 000 € ; soit 800 000 € * 0,125% = 1 000 € d’aide 

Notons que les entreprises des TP cumuleront cette compensation avec la 
remise de 15cts HT/litre qui s’applique au GNR et au Gazole. 

Important : Le gouvernement prend acte de la demande des professionnels 

de reporter la réforme supprimant l’avantage fiscal sur le GNR, qui devait en 
principe entrer en vigueur au 1er janvier 2023.  

 

Comment faire la demande ? 

La mise en ligne du formulaire est disponible depuis le 31 mai 2022 
sur le site https://www.impots.gouv.fr/ 

Les demandes sont à déposer de manière dématérialisée en complétant le 
formulaire spécifique situé dans la messagerie sécurisée accessible depuis 

votre espace « particulier » (et non votre espace professionnel !). 

Attention à date limite de dépôt de la demande : 30 juin 2022 

Annexe : Comment déposer une demande « étape par étape ». 

Contact CAPEB : philippe.leray@capeb56.fr - 06 32 15 17 

https://www.impots.gouv.fr/
mailto:philippe.leray@capeb56.fr


 

Plan de résilience 
Comment déposer une demande d'aide � Travaux

publics �?

Conditions d’éligibilité
Retrouvez les  conditions d’éligibilité  dans le  décret  n°  2022-485  du 5 avril  2022  et sur  le  site :
impots.gouv.fr.

Comment bénéficier de l’aide     ?  

Vous  pouvez  déposer  votre  demande  en  complétant  le  formulaire  spécifique  situé  dans  la
messagerie sécurisée accessible depuis votre espace � Particulier � sur le site impots.gouv.fr.
Dès l‘envoi de la demande depuis le compte de messagerie, le formulaire complété sera envoyé
automatiquement au service compétent pour le règlement.

Soyez vigilant :  utilisez bien votre espace ! Particulier # du site impots.gouv.fr, et non votre espace
! Professionnel #.
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Accéder au formulaire en 4 étapes

1. Connectez-vous au site � impots.gouv.fr � et cliquez sur � Votre espace Particulier�

2.  Identifiez-vous via FranceConnect ou avec vos codes d'accès personnel (votre numéro fiscal et

mot de passe)

3. Sélectionnez le service � Messagerie sécurisée�

4. Sélectionnez � Écrire � dans le menu puis dans � Je dépose une demande d’aide �, sélectionnez
� je demande l’aide pour les entreprises du secteur des travaux publics �.
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Saisie de la demande en 7 rubriques

1 - Précisez la période � Aide travaux public s�

2 – Saisissez le SIRET du siège social de l’entreprise ainsi que son secteur d’activité principal

dispositifs précité alors vous n’êtes pas éligible à l’aide.

3 – Certifiez les conditions générales de dépôt et renseignez la date de début d’activité
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4 – Préciser vos coordonnées de contact

Indiquez vos coordonnées de contact et saisissez votre qualité au sein de l’entreprise (Entrepreneur
individuel, Gérant de la société, Expert-comptable, Salarié de l'expert comptable, Représentant de
l’association, Autre) :

5 – indiquez votre chiffre d’affaires de l’année civile 2021 et cliquer sur � calculer l’aide �

d’affaires annualisé (365 jours) pour calculer le montant de l’aide .

6 – Saisissez les coordonnées bancaires de l’entreprise

entreprise et non celui du dirigeant ou d’un associé.

Direction générale des Finances publiques                   4/7



7 – Déclarations

Il convient de compléter et certifier les déclarations ci-dessous.
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Envoyer la demande 

1 – Cliquer sur � Valider �

2 – Après une dernière vérification, envoyer le formulaire (exemple de récapitulatif).

3 – Suite à la création de votre demande, un accusé de réception est automatiquement créé au sein
de la demande.
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Le suivi de votre demande

Vous pouvez suivre le traitement de votre demande, qui est disponible dans la messagerie sécurisée
de votre espace ! Particulier # dans la rubrique ! Mes échanges #.
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